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(1) Les membres du Comité s'acquittent de leur tâche, non comme des

mtants de leurs pays respectifs, ou d'une région, mais comme des agenta
iaux investis d'un mandat internationaL

1) Aucun membre du Comité ne doit, relativement à l'exercice de ses

ýns, demander ni recevoir d'instructions d'aucun gouvernement, ni
n membre d'un gouvernement quelconque, ni d'aucune organisation ou

ne publique ou privée. De plus, chaque Membre ou Membre associe

especter le caractère internationale du Comité et des fonctions de ses

res, et il ne doit, en aucun cas, essayer d'influencer l'un quelconque
a eux dans l'exercice de ses fonctions.
) En dehors de ses fonctions, aucun membre du Comité ou du personnel

>mité ne doit exercer d'activité ni avoir d'intérêts financiers de quelque
' que ce soit dans une entreprise quelconque s'occupant de télécommu-
>ns.

ARTICLE 7

dition à remplir pour siéger au Conseil d'administration et au Comité
international d'enregistrement des fréquences

..Toute personne désignée par un Membre élu pour siéger au Conseil
1inistration ou au Comité international d'enregistrement des fréquences
Ut prendre ses fonctions avant le dépôt de l'instrument de ratification
idhésion par ce Membre ou pour son compte.

Tout pays qui cesse d'être Membre de l'Union pour une raison quelcon-
e peut être représenté ni au Conseil d'administration ni au Comité inter-
aal d'enregistreme'nt des fréquences.

ARTICLE 8

Les comités consultatifs internationaux

.. (1) Le Comité consultatif international télégraphique (C.C.I.T.) est
;é d'effectuer des études et d'émettre des avis sur des questions techniques,
lOitation et de tarification concernant la télégraphie et les fac-similés.
(2).Le Comité consultatif international téléphonique (C.C.LF.) est chargé
tter des études et d'émettre des avis sur des questions techniques,
oitation et de tarification concernant la téléphonie.

(3) Le Comité consultatif international des radiocommunications (C.C.LR.)
argé d'effectuer des études et d'émettre des avis sur des questions techniques
'e8 aux radiocommunications ainsi que sur des questions d'exploitation
a Solution dépend principalement de considérations liées à la technique

électrique.

2. Les questions étudiées par chaque comité consultatif international, et

esquelle il est chargé d'émettre des avis, lui sont soumises par la Confé-


